
EXERCICE 2008  

REGLEMENT GENERAL RELATIF A LA 
PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES

CHAPITRE PREMIER.

Généralités.

Article premier. - La présente résolution,  sauf dérogation ou indication contraire du 
règlement  particulier  d'une  imposition,  est  applicable  aux  taxes  provinciales  généralement 
quelconques  établies  ou  à  établir  par  le  Conseil  provincial  de  Liège,  à  l'exception  des 
centimes additionnels au précompte immobilier.

Art. 2. - Les travaux préliminaires au recouvrement, les recouvrements et l'instruction 
des litiges sont effectués par les fonctionnaires et agents des Administrations désignés à cette 
fin par la loi, et sous l'autorité de celles-ci.

Art. 3. - Le recouvrement des impositions provinciales et le contentieux y afférent 
sont régis par les lois des 24 décembre 1996 et 15 mars 1999.  Sans préjudice des dispositions 
de ces lois, les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les 
Revenus et les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code sont applicables aux taxes 
provinciales, pour autant qu'elles ne concernent pas spécialement les impôts sur les revenus. 
Toutefois, les poursuites, les privilèges et l'hypothèque légale pour le recouvrement des taxes 
dont la perception incombe à l'administration des Douanes et Accises sont exercés comme en 
matière de droit d'Accises (article 12 de la loi du 24 décembre 1996 et 94 de la loi du 15 mars 
1999).  Les rôles des impositions provinciales sont arrêtés et rendus exécutoires, au plus tard 
le 30 juin de l'année qui suit l'exercice, par le Gouverneur de la Province ou celui qui le 
remplace dans ses fonctions (Article 4, §1 de la loi du 24 décembre 1996).

CHAPITRE II

De l'exigibilité des taxes.

Art. 4. - Les taxes sont exigibles pour leur totalité ou réduites de moitié, selon que la 
détention, l'utilisation ou l'exploitation de l'élément imposable commence dans le courant du 
premier ou du second semestre de l'année.

En cas de contravention constatée par procès-verbal, la taxe ou la cotisation 
supplémentaire sera toujours due pour l'année entière.

Aucune taxe n'est due pour l'année en cours, lorsque la détention, l'utilisation ou 
l'exploitation de l'élément imposable commence à partir du 1er décembre.



Art. 5. - En cas de vente ou de cession d'un élément imposable, la taxe payée pour 
l'année courante peut être transcrite  au nom de l'acquéreur, si celui-ci le demande dans le 
mois, en reproduisant la quittance délivrée au cédant. Aussi longtemps que la mutation n'a pas 
été déclarée, le cédant est responsable du paiement de la taxe, sauf son recours contre 
l'acquéreur.

Art. 6. - Lorsqu'un élément imposable classé dans une catégorie inférieure devient, au 
cours de l'année, passible d'une cotisation plus élevée, il sera dû, en plus de la première 
imposition, la différence entre les deux taxations. Il sera toutefois fait application des 
principes énoncés à l'article 4 ci-avant.

Art. 7. - Il n'est accordé aucune remise ou modération dans le cas de vente, cession, 
cessation d'exploitation, disparition ou passage d'une catégorie supérieure dans une catégorie 
inférieure, d'un élément imposé.

Art. 8. - Le contribuable qui, du chef de la détention ou de l'utilisation ou exploitation 
du même élément imposable, a acquitté, au profit d'une autre Province, une taxe analogue à 
celle qui le frappe dans la province de Liège doit en faire la déclaration, conformément aux 
dispositions des articles 9 et suivants, mais peut demander un dégrèvement qui sera calculé 
sur la base de la taxe la moins élevée.

Ce dégrèvement sera supporté par la Province de Liège, dans la proportion du montant 
de sa taxe comparée à l'ensemble des deux impositions.

Ce dégrèvement proportionnel sera également accordé dans le cas où la taxe perçue 
dans l'autre province serait équivalente à celle établie dans la province de Liège.

CHAPITRE III.

De la formation des rôles.

Art. 9. - En principe, les impositions portées aux rôles sont établies à la suite d'un 
recensement, effectué par les administrations communales, sur formulaires qui seront remis 
par les agents recenseurs communaux, au domicile des contribuables avant le 31 janvier de 
chaque année.

Ces formules, dûment complétées et signées par les assujettis, doivent être remises à 
l'agent recenseur avant le 15 février.

Si le contribuable en fait la demande, la formule de déclaration est remplie par l'agent 
recenseur. Dans ce cas, la signature du contribuable doit être précédée de la mention 
manuscrite "Approuvé". Si le contribuable ne sait pas signer, la formule de déclaration sera 
revêtue de la signature des deux témoins.

Art. 10. §1 -  Lorsque le règlement de taxation prévoit une obligation de déclaration, 
la non-déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du redevable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.

Avant de procéder à la taxation d'office, l'autorité habilitée à arrêter le rôle notifie au 
redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les 



éléments sur lesquels la taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces 
éléments et le montant de la taxe.

Le redevable dispose d'un délai de trente jours à compter de la date d'envoi de la 
notification pour faire valoir ses observations par écrit.

La taxation d'office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période de trois 
ans à compter du 1er janvier de l'exercice d'imposition.  Ce délai est prolongé de deux ans en 
cas d'infraction au règlement de taxation commise dans une intention frauduleuse ou à dessein 
de nuire.

Le règlement de taxation peut prévoir que les taxes enrôlées d'office sont majorées de 
tel montant qu'il fixe et qui ne peut dépasser le double de la taxe qui est due.  Le montant de 
cette majoration est également enrôlé.

Art. 10 § 2 - Les infractions visées à l'article 10 § 1, alinéa 1er, sont constatées par les 
fonctionnaires assermentés et spécialement désignés à cet effet par l'autorité habilitée à arrêter 
les rôles.

Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire.

Art. 10 § 3 - Tout redevable est tenu, à la demande de l'administration et sans 
déplacement, de produire tous les livres et documents nécessaires à l'établissement de la taxe.

Les redevables sont également tenus d'accorder le libre accès aux immeubles, bâtis ou 
non, susceptibles de constituer ou de contenir un élément imposable ou dans lesquels s'exerce 
une activité imposable, aux fonctionnaires désignés conformément à l'article 10, § 2 et munis 
de leur lettre de désignation et ce, en vue d'établir ou de contrôler l'assiette de la taxe.

Ces fonctionnaires ne peuvent toutefois pénétrer dans les bâtiments ou les locaux 
habités que de cinq heures du matin à neuf heures du soir et uniquement avec l'autorisation du 
juge du tribunal de police.

Art. 11. - Sont dispensés de la déclaration pour l'année courante, ceux qui, venant 
s'établir dans une commune, justifient avoir fait cette déclaration et avoir acquitté la taxe dans 
une autre commune de la province de Liège pour ladite année, ainsi que les héritiers d'un 
redevable, pour autant que ce dernier ait rempli ses obligations. 

Art. 12. - Le redevable qui n'aurait pas été compris dans la distribution des formulaires 
de déclaration visés à l'alinéa 1er  de l'article 9, est tenu d'en aviser son Administration 
communale avant le 10 février. Il lui sera délivré une formule de déclaration qui devra être 
complétée, signée et remise à l'agent recenseur pour le 15 février, conformément aux 
prescriptions de l'alinéa 2 de l'article 9. Les dispositions de l'alinéa 3 du même article sont 
également applicables au présent cas.

Art. 13. - Les propriétaires, détenteurs, employeurs ou exploitants d'éléments 
imposables qui se déplaceraient dans plusieurs communes de la province de Liège, sont tenus 
d'en faire la déclaration, avec mention spéciale de cette circonstance, dans chacune de ces 
communes, mais la taxe sera payée au lieu de leur domicile, si ce dernier se situe dans la 



province, ou dans l'une des communes à indiquer par le redevable, si celui-ci réside en dehors 
de la province.

Art. 14. - Aussitôt que les bulletins de déclaration sont rentrés conformément aux 
dispositions des articles 9 et 12, le Collège des Bourgmestre et Echevins dressera un relevé 
indiquant, par ordre alphabétique, les noms, prénoms, professions et demeures des déclarants, 
ainsi que les éléments servant au calcul des taxes.

Ce relevé accompagné de toutes les déclarations sera transmis, le 1er mars au plus 
tard, au Gouverneur de la Province, en vue de la formation du rôle. 

Le rôle mentionnera:

1. le nom de la Province
2. les noms, prénoms ou dénominations sociales et les adresses des redevables;
3. la date du règlement en vertu duquel la taxe est due;
4. la dénomination, l'assiette, le taux, le calcul et le montant de la taxe, ainsi que 

l'exercice auquel elle se rapporte;
5. les numéros d'articles;
6. la date du visa exécutoire;
7. la date d'envoi;
8. la date ultime de paiement;
9. le délai dans lequel le redevable peut introduire une réclamation et l'adresse exacte 

de l'instance compétente pour la recevoir (Article 4, § 3 de la loi du 24 décembre 1996). 

Art 15. - Toute personne qui, postérieurement au recensement dont question à l'article 
11, devient propriétaire, détenteur, exploitant ou employeur d'éléments imposables, augmente 
le nombre de ceux qu'elle avait primitivement déclarés ou remplace ces derniers par d'autres 
d'une catégorie imposée à un taux supérieur, doit en faire dans les quinze jours, la déclaration 
à l'Administration communale.

Une déclaration doit être souscrite alors même que les éléments imposables, dont on 
devient propriétaire, détenteur, employeur ou exploitant, auraient déjà été déclarés dans une 
autre province, ou par le précédent redevable. Il sera, dans ces cas, fait application des articles 
5 et 8 du présent règlement.

En cas de changement de domicile au sein de la province, d'un propriétaire, détenteur, 
exploitant, employeur d'éléments imposables, l'Administration communale du domicile 
précédent en donne connaissance à la commune du nouveau domicile, ainsi qu’à 
l’administration provinciale. Si le redevable en question n'a souscrit aucune déclaration pour 
l'année en cours, il est tenu de le faire, dans un délai de quinze jours, auprès de 
l'Administration communale de son nouveau domicile.

Art. 16. - Le déclarant qui en fait la demande reçoit un extrait de sa déclaration sur 
papier libre et sans frais.

Art. 17. - Il sera dressé ainsi les 30 juin et 30 novembre de chaque année par les 
Administrations communales, des relevés supplémentaires comprenant les déclarations des 
contribuables qui pour une cause quelconque, n'auront pas été portés au rôle primitif.



Les rôles supplétifs seront dressés, arrêtés, rendus exécutoires et recouvrés de la même 
manière que les rôles primitifs.

Art. 18. - Aussitôt que les rôles, tant primitifs que supplétifs, sont rendus exécutoires, 
ils sont transmis contre accusé de réception au receveur chargé du recouvrement qui assure 
sans délai l'envoi des avertissements-extraits de rôle.  Cet envoi s'opère sans frais pour le 
redevable (article 4 § 1er de la loi du 24 décembre 1996).  L'avertissement-extrait de rôle 
mentionne la date de l'envoi et porte les mentions indiquées à l'article 14 § 3.  Une synthèse 
du règlement en vertu duquel la taxe est due sera jointe (Article 5 de la loi du 24 décembre 
1996).

Art. 19. - Les taxes provinciales enrôlées sont payables dans les deux mois de l'envoi 
de l'avertissement-extrait du rôle.

Art. 20. - Les imprimés nécessaires à l'établissement et au recouvrement des taxes 
sont à charge de la Province et fournis par celle-ci.

CHAPITRE IV.
Des réclamations.

Art. 21. - Hormis le cas des centimes additionnels provinciaux aux taxes perçues par 
l'Etat qui sont soumis aux mêmes règles que l'impôt principal, les réclamations contre les 
taxes provinciales doivent être introduites, sous peine de déchéance, auprès du Gouverneur de 
la Province qui agit en tant qu'autorité administrative.

Les délais applicables en matière de recours administratifs sont fixés par l’article 12 de 
la loi du 24 décembre 1996, tel que modifié par la loi du 15 mars 1999.

La réclamation doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès de l'autorité 
compétente.

Elle est datée et signée par le réclamant ou son représentant et mentionne : 

1° les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition 
est établie;

2° l'objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens.

L'autorité compétente ou l'organe qu'elle désigne spécialement à cet effet accuse 
réception par écrit dans les huit jours de l'envoi de la réclamation.

La réclamation peut également être remise à l'autorité compétente ou à l'organe qu'elle 
désigne spécialement à cet effet contre accusé de réception (article 2 de l'arrêté royal du 12 
avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur).

Art. 22. - Le réclamant n'est pas tenu de justifier du paiement de la taxe. 



Art. 23. - La décision prise par le Gouverneur peut faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal de première instance dans le ressort duquel la taxe a été établie.

A défaut de décision, la réclamation est réputée fondée.  Les articles 1385 decies et 
1385 undecies du Code judiciaire sont applicables.

Le jugement du tribunal de première instance est susceptible d'opposition ou d'appel.

L'arrêt de la cour d'appel peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation.

Les formes, délais ainsi que la procédure applicables aux recours sont réglés comme 
en matière d'impôts d'Etat sur le revenu et sont valables pour toutes les parties en cause. 
(Articles 10 et 11 de la loi du 24 décembre 1996 rétablis par la loi du 15 mars 1999).


